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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie biologie 
DOS-0426-3283-D 
 
 

DECISION  
 

autorisant les médecins à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments 
et à être responsables de leur dispensation gratuite aux malades dans les centres de soins destinés aux 

personnes en situation de précarité ou d'exclusion 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 6325-1, R 5124-45 (17°), R 6325-1 et R 6325-2 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 du ministère du travail de la santé et des solidarités portant nomination de 
Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte 
d’Azur ; 
 
Vu la décision en date du 9 août 2024 portant autorisation de médecins à assurer la commande, la détention, le 
contrôle et la gestion des médicaments et à être responsables de leur dispensation gratuite aux malades dans 
les centres de soins destinés aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion ; 
 
Vu le courrier du 16 janvier 2026 du Docteur Laurence CHAMPSAUR, Directrice de la Protection Maternelle et 
Infantile et de la Santé Publique du Département des Bouches-du-Rhône sollicitant l’Agence régionale de santé 
afin d’autoriser les médecins à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la gestion de produits 
pharmaceutiques dans le cadre de la délégation de compétences du conseil départemental ; 
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des 
médicaments sont conformes aux dispositions prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : la décision en date du 9 août 2024 portant autorisation de médecins à assurer la commande, la 
détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsables de leur dispensation gratuite aux 
malades dans les centres de soins destinés aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion, est 
abrogée. 
 
Article 2 : Les médecins référencés en annexe 1 ci-jointe, sont autorisés à assurer la commande, la détention, 
le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsables de leur dispensation gratuite aux malades dans 
les centres de soins destinés aux personnes en situation de précarité ou d’exclusion. 
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Article 3 : toute modification apportée aux conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance de 
médicaments, devra être portée à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de 
Paris CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de 

l'Organisation des Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-Francois Leca 13002 
MARSEILLE.  

 
Article 5 : le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à MARSEILLE, le 3 avril 2026 
 
 
 
 
 
 Signé 
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  Annexe 1 
 

Médecins autorisés à assurer la gestion des médicaments dans les centres de soins destinés aux personnes en 
situation de précarité ou d'exclusion 

  

Centre  Adresse  Commune Médecin RPPS 

Site Pixelia (siège) 21 boulevard Mirabeau Marseille 13003 

 
Laurence CHAMPSAUR 
Lauriane VIGNOCAN 
Isabelle AUBANEL 

10003435962 
10100877645 
10003427910 

Site Colbert 16, rue Sainte-Barbe Marseille 13001  
Nicole LANFRANCHI 
Hélène WEIL-RABAUD 

10003424305 
10001422574 

Site Belle-De-Mai 24, rue Jobin Marseille 13003 Elisabeth HUG 10003436663 

Site Chartreux 21, Rue Pierre Roche Marseille 13004 Sébastien VERGAN 10101739265 

Site Saint Sebastien 66 Rue saint sebastien Marseille 13006  Cécile FOURNIER 
Eve GILLET-CARET 

10100867380 
10100650307 

Site Bonneveine 
35 boulevard Baptistin 
Cayol 

Marseille 13008 Victoire THENOT 
10101684545 

Site Pont De Vivaux 
250 boulevard Mireille 
Lauze 

Marseille 13010 Victoire THENOT 
10101684545 

Site Saint Marcel 10 Route de la Valentine Marseille 13011 Cécile LAURENT 10003428140 

Site Le Nautile 29, av. de Frais vallon Marseille 13013 May GILLES 10101428026 

Site Vallon de 
Malpassé 

15 rue Raymonde Martin Marseille 13013 
Véronique MARTIN-
SIERRA 10001039766 

Site Les Flamants 18, av. Ansaldi Marseille 13014  Florence THERON 10000629716 

Site La Viste 43, Avenue de la Viste Marseille 13015 
Hélène SAUVAIRE 
CHOLLAT NAMY 

10003437596 

Site L'estaque 2, Allée Saccoman  Marseille 13016 Skander LAYACHI 10101104221 

Site Aix-en-Provence 
1, rue Calmette et Guérin 
ZUP Encagnane 

Aix-en-Provence  Lucile MOREAU 
Morgane MONTEL 

10100997773 
10100963858 

Site d'Arles 11 rue Romain-Roland Arles Christine COCHET 10003360350 

Site d’Aubagne 10, Allée Antide Boyer Aubagne Nathalie RAMASSOTTO 10003418786 

Site Gardanne 
1480, av. d’Arménie Bat 
A Pôle Yvon Morandat 

Gardanne Isabelle PRIOLEAU 
10003360327 

Site d’Istres 
2, Chemin de la Combe 
aux Fées - Bât B 

Istres  Christelle THEVENIN 
10002478542 

Site de La Ciotat 
270, avenue Frédéric 
Mistral 

La Ciotat Nathalie RAMASSOTTO 
10003418786 

Site de Marignane Rue du Stade Marignane Pascale CORRAZE 10003357497 

Site de Martigues Rue Charles Marville Martigues Pauline HEINTZ 10101507407 

Site de Miramas 
4, Boulevard du Docteur 
Minet 

Miramas Christelle THEVENIN 
10002478542 

Site de Port-de-Bouc Rue de la République Port-de-Bouc Pauline HEINTZ 10101507407 

Site de Port-Saint-
Louis-du-Rhône 

1, Esplanade de la Paix Port-Saint-Louis-
du-Rhône 

Christelle THEVENIN 
10002478545 

Site Salon-de-Provence 
Immeuble Marc Sangnier 
92, bd Frédéric-Mistral 

Salon-de-
Provence Laure COTTA 10005182463 

Site de Tarascon 
Boulevard Gustave 
Desplaces 

Tarascon Christine COCHET 
10003360350 

Site de Chateaurenard 
Immeuble des Halles 3 
cours Carnot 

Chateaurenard Christine COCHET 
10003360350 

Site de Saint Remy de 
Provence 

14 Av. Léon Gambetta 
Saint Remy de 
Provence 

Christine COCHET 10003360350 
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Site de Vitrolles 
Quartier des Plantiers 
2, Avenue Paul Valéry Vitrolles Agnès GIORDANO 

10003365185 
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Arrêté du 01/04/2026

portant agrément pour l'organisation de séjours

de « vacances adaptées organisées »

délivré à l'association « VACANCES DETENTE

LOISIRS»

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2026-04-01-00030 -

Arrêté du 01/04/2026

portant agrément pour l'organisation de séjours de « vacances adaptées organisées »

délivré à l'association « VACANCES DETENTE LOISIRS»

58



  
 

 

 
 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2026-04-01-00030 -

Arrêté du 01/04/2026

portant agrément pour l'organisation de séjours de « vacances adaptées organisées »

délivré à l'association « VACANCES DETENTE LOISIRS»

59



 

 2 

Article 6 
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R93-2026-04-08-00008

ARRÊTE portant agrément d'organismes de

formation

au titre des articles L. 2315-18, R. 2315-8 du code

du travail.
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 1 

 
Direction régionale  

de l’économie,  

du travail, de l’emploi  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-18, R. 2315-8 du code du travail. 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment ses articles L. 2315-17, L. 2315-18, L. 2315-20, L. 2315-21, L. 

2315-22, R. 2315-8, R. 2315-9, R. 2315-10, R. 2315-11, R. 2315-12, R. 2315-13, R. 2315-14, R. 2315-

15, R. 2315-16 ; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

➢ AADF Formations 

➢ Atouts+ Conseil & Formation 

➢ CATEIS 

➢ Delphine HARANGER 

➢ Isabelle MADDALONI 

➢ LexEgalis 

➢ MRE Conseil  

 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par le comité régional de l’emploi, de la 

formation et de l’orientation professionnelle en date du 22 janvier 2026 ; 

 

 

Après enquête ; 
 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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 2 

 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de dispenser 

la formation en santé sécurité et conditions de travail prévue par l'article L. 2315-18 du code 

du travail au bénéfice des membres de la délégation du personnel du comité social et 

économique : 

 

➢ AADF Formations 

320 chemin de la renardière  

13190 ALLAUCH 

 

➢ Atouts+ Conseil & Formation 

1050 Chemin du Bois -  

83440 MONTAUROUX 

 

➢ CATEIS 

15 avenue Robert Schuman  

13002 MARSEILLE 

 

➢ Delphine HARANGER 

73, avenue Jean Compadieu 

Résidence la Pignatelle - Bâtiment C3 

13012 MARSEILLE 

 

➢ Isabelle MADDALONI 

98 Boulevard BOMPARD 

13007 MARSEILLE 

 

➢ LexEgalis 

75, rue Marcellin Berthelot - Antélios D 

13290 AIX EN PCE 

 

➢ MRE Conseil  

2, traverse du Maroc,  

13012 MARSEILLE 

 

Article 2 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la publication 

du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 4 : Les organismes sont tenus de remettre chaque année, avant le 30 mars et au plus 

tard dans les deux mois suivant cette date, le compte rendu de l’activité de l'année écoulée. 

Ce document doit être adressé au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
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 3 

 

 

 

Article 5 : Les organismes sont tenus de délivrer aux membres de la délégation du personnel 

du comité social et économique, à la fin des stages, une attestation d’assiduité. 

 

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication. 

 

Article 7 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte d'Azur sont 

chargés de veiller à l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de l’Etat en région. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 avril 2026 

 

Signé 
 

Monsieur Jacques WITKOWSKI 

 
Préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches du Rhône 
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Arrêté modificatif n°3 du 17 avril 2026 

URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 
handicapées 

 

   
   

 
Arrêté du 17 avril 2026 

portant modification (n°3) de la composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-2 
Vu l’arrêté du 11 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-
d’Azur ; 

Vu les arrêtés des 12 mars et 14 avril 2026 portant modification n°1 et 2 du la composition du conseil 
d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 

Vu la désignation formulée par l'union des entreprises de proximité (U2P) ; 
Vu  l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
ARRETE : 

 
Article 1er  

 
La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants: 
 
Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) :  
 
Suppléants :  
 
- M. Jérôme ISNEL, en remplacement de M. Fabien DURAND 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 
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URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

Fait à Marseille, le 17 avril 2026 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées 
Pour la ministre et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale  
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URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

 

Nom Prénom

MEISSEL Marjory

RICHARD Stéphane

CANLAY Fabienne

GIL DE SOUSA Manuel

EBN RAHMOUN Karim

RIPERT Pierre

CAPRIGLIONE Adèle

Vacant

MARTIN Michel

RIBEIRO Fabrice

KUSTER Damien

MANNINO Cindy

Titulaire BARRIS David

Suppléant LOISEAU Pascal

Titulaire AKERIM Sara

Suppléant MAHIR Safet

MIGNOT Vincent

TARRAZI Olivier

DUPHIL Thierry

PUJADES Michèle

BOLLON Gérald

PAUL Fabien

LEDOUX Fabien

Vacant

Titulaire LAPIERRE Nathalie

Suppléant BOUDJEMA Rachid

Titulaire TRAHIN Thierry

Suppléant BOIDIN Marine

Titulaire REYNAUD Jean-Luc

Suppléant ISNEL Jérôme

Titulaire SENTIS Charles-Henri

Suppléant BON Alexandra

CHAZE Sébastien

RONET-YAGUE Delphine

ROUX Valérie

WEIZMAN Colette

En tant que représentant des TI GUENOUN Philippe

Dernière(s) modification(s) 17/04/2026

IRPSTI PACA

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

FNAE

En tant que représentants des 
travailleurs indépendants :

En tant que représentants des 
employeurs :

CPME

Voix consultative

MEDEF

CPME

U2P

Annexe : 
Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

(URSSAF) de la région PACA

CFE - CGC

CFTC

En tant que représentants des assurés 
sociaux :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Voix délibératives

CFDT

CGT
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

N° EJ: 2104682394

Arrêté de dérogation autorisant le commencement d’exécution de l’opération de 
rénovation du groupe scolaire Camille Pierron d’Istres avant la date de réception de la 

demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances initiale pour 2020) ;

VU la loi n°2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°2020-412  du  8  avril  2020 relatif  au  droit  de  dérogation reconnu au 
préfet ;

VU le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 nommant monsieur 
Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ;

VU le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu 
au préfet et pris pour l’application du décret modifiant le décret du 29 avril 2004 
relatif au pouvoir des préfets ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  du  28  février  2022 
nommant monsieur Didier MAMIS,  secrétaire général  pour les affaires régionales 
auprès du préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  de la  zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
monsieur Didier MAMIS, secrétaire général pour les affaires régionales ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
monsieur Didier MAMIS, secrétaire général pour les affaires régionales, en tant que 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité 
opérationnelle de programme délégué ;

VU l’instruction du Premier ministre en date du 06 août 2020 portant sur la dévolution 
au préfet d’un droit de dérogation aux normes réglementaires ;

VU l’instruction  ministérielle  du  25  mai  2023  portant  sur  le  droit  de  dérogation 
reconnu au préfet ;

VU l’instruction  du  Premier  ministre  en  date  du  28  octobre  2024  relative  à  la 
simplification de l’action publique et l’accompagnement des projets locaux ; 

VU l’instruction  relative  aux  règles  d’emploi  en  2025  des  dotations  de  soutien  à 
l’investissement  des  collectivités  territoriales  et  du  fonds  d’accélération  de  la 
transition écologique dans les territoires en date du 28 février 2025 ;

VU l’autorisation d’engagement ouverte sur le programme 119 au sein de la mission  
« relations avec les collectivités territoriales » (0119-C001-DR13);

VU la mise à disposition des crédits par la direction générale des collectivités locales ;

VU l'arrêté préfectoral du 20/06/2025 attribuant une subvention au titre de la dotation 
de soutien à l’investissement  local  de  314 078 €  au  bénéfice  de  la  commune 
d’Istres pour le projet de « rénovation du groupe scolaire Camille Pierron » ;

VU le  dossier  de  demande  de  subvention  déposé  le  25/02/2025  sur  la  plateforme 
démarches simplifiées sous le n°22351342 ;

VU    la notification, le 22 juin 2023, du contrat de performance énergétique portant sur 
les bâtiments communaux de la ville d'Istres ; 

VU    la notification, le 04/07/2023, de l'ordre de service n°30/23/01TXLOT1 portant sur le 
lot n°1 du marché susmentionné relatif aux bâtiments concernés par des travaux de 
rénovation énergétique ;

VU    le  procès-verbal de la réunion de chantier n°01 du 29/07/2025 relative à l'école 
Camille Pierron ;

VU la  demande  de  dérogation  présentée  par  la  commune  d’Istres  en  date  du  
20/01/2026 ;

CONSIDÉRANT que la  commune  s’est  engagée  depuis  plusieurs  années  dans  un 
programme  de  rénovation  thermique  de  ses  bâtiments  publics.  Un  contrat  de 
performance  énergétique  portant  sur  les  bâtiments  communaux  a  été  notifié  le 
22/06/2023 ainsi qu’un ordre de service en date du 04/07/2023 portant sur le lot 1 dudit 
marché relatif aux bâtiments concernés par des travaux de rénovation énergétiques. Ces 
actes constituent le commencement d’exécution de l’opération de rénovation du groupe 
scolaire Camille Pierron ;

CONSIDÉRANT que le dépôt de la demande de subvention est intervenue le 25/02/2025 
soit postérieurement au commencement d’exécution de l’opération subventionnée ;

CONSIDÉRANT que la première réunion de chantier en date du 29/07/2025 relative aux 
travaux subventionnés est postérieure à la demande de subvention ;
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CONSIDÉRANT que le droit de dérogation est reconnu au préfet de région notamment en 
matière de subventions aux collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT que l’intérêt général du projet est justifié par le fait que le groupe scolaire 
Camille  Pierron est  inclus  dans le  programme de rénovation thermique des bâtiments 
publics de la commune, la transition écologique demeurant un axe prioritaire de soutien 
aux projets d’investissement des collectivités territoriales  ;

CONSIDÉRANT que la dérogation est justifiée par des circonstances locales tenant au fait 
que  le  marché  global  de  performance  énergétique  repose  sur  une  organisation 
contractuelle  globale  et  progressive  de  son  exécution  sur  l’ensemble  des  bâtiments 
publics ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation permet de favoriser l’accès aux aides publiques ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation ne porte pas  une atteinte disproportionnée aux 
objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

CONSIDÉRANT que  cette  dérogation  n’est  pas  incompatible  avec  les  engagements 
européens et internationaux de la France ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à 
la sécurité des personnes et des biens, 

SUR  proposition du  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  du 
secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE
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Article 1er : 

Il est dérogé à l’article R.2334-24 du code général des collectivités territoriales qui dispose 
que :  « I.  -  Aucune  subvention  ne  peut  être  accordée  si  l'opération  a  connu  un 
commencement d'exécution avant la date de réception de la demande de subvention à 
l'autorité compétente. Le commencement d'exécution de l'opération est constitué par le 
premier acte juridique passé pour la réalisation de l'opération ou, dans le cas de travaux 
effectués en régie, par la constitution d'approvisionnements ou le début d'exécution des 
travaux. Les études ou l'acquisition de terrains, nécessaires à la réalisation de l'opération et 
réalisées préalablement, ne constituent pas un commencement d'exécution. Elles peuvent 
être prises en compte dans l'assiette de la subvention. II. - Par dérogation aux dispositions du 
I, le préfet peut notifier à la collectivité que le commencement d'exécution de l'opération 
avant la date de réception de la demande de subvention n'entraîne pas un rejet d'office de  
la  demande  de  subvention.  III.  -  Le  demandeur  informe  le  préfet  du  commencement 
d'exécution de l'opération. »

Article 2 :

L’alinéa 1 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 20/06/2025 susvisé est modifié comme 
suit :
«  Le calendrier prévisionnel de l’opération est fixé comme suit : 
- Date effective de commencement d’exécution de l’opération : 20/06/2023 ;
- Date prévisionnelle d’achèvement de l’opération : 19/06/2027. »

Article 3 : 
L’alinéa 2 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 20/06/2025 susvisé est modifié comme 
suit :

« La commune d’Istres est autorisée, à titre dérogatoire, à procéder au commencement 
d’exécution de l’opération de rénovation du groupe scolaire Camille Pierron avant la date 
de  réception  de  la  demande  de  subvention  au  titre  de  la  dotation  de  soutien  à 
l’investissement local. »

Article 4 : 
Les autres dispositions de l’arrêté susmentionné demeurent inchangées.

Article 5 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au bénéficiaire. L’arrêté  fera l’objet d’une publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région.
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Fait à Marseille, le 16 avril 2026

Le préfet,

Signé

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions  
des articles R. 414-1,  R. 414-6 et R421-1 et suivants du code de justice administrative, les recours 
suivants peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282 
Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Sous réserve des dispositions législatives, le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Le délai de deux mois de recours contentieux court à 
compter du rejet implicite ou explicite des recours gracieux/hiérarchique. 
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

• obligatoirement via  le  module  « télérecours »  pour  les  avocats,  les  personnes  morales  de 
droit privé chargées d’un service public et les personnes morales de droit public (optionnel 
pour les communes de moins de 3 500 habitants) ;

• via le module « télérecours citoyens» pour les particuliers et les personnes morales de droit 
privé ;

• par courrier : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE
Les  modules  « télérecours »  et  « télérecours  citoyen »  sont  accessibles  via  le  portail 
www.telerecours.fr.
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